
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU  04/04/19 

Présents : 
Jean-Noël BADENAS - Hervé OBIOLS - Annie MARTIN -  Monique COLOMBIÉ - Louis ANGUERA – Sandie 
VARO - Katia PARIS - Pierre BONFILS - José PAGAN – Serge GUARDIA – Marie Ange MOREAU - Annie 
GAYRAUD - Philippe CALMEL - Marie COMPS - 
 
Procurations 
Frank FELEMEZ ayant donné procuration à Hervé OBIOLS 
Fabienne SIRAT ayant donné procuration à Jean-Noël BADENAS 
 
 

 Modification du tableau des effectifs 

Créations de 2 postes d’adjoint administratif à compter du 01 mai et du 01 juin 2019 
Voté à l’unanimité 

 
 Vente de coupe de bois 

Vente d’une coupe de bois de la forêt communale : 7.52 ha lieu-dit Les trois tables 
Voté à l’unanimité 

 
 Vente terrains Commune / Gilbert et Gaillard 

Vente de parcelles en nature de terre 5ha75a75ca  pour 14 393.75€ TTC 

Voté à l’unanimité 
 

 Cession de bâtiment de la commune en faveur de la communauté des communes Sud Hérault 

Cession à l’euro symbolique pour la réalisation d’un tiers lieu d’entreprises pour Sud Hérault et de parties 
communes pour la médiathèque communale 

Voté à l’unanimité  
 

 Demande de subventions pour la réhabilitation de l’Impasse Occitanie 

Demandes au Conseil Départemental, Agence de l’eau et Etat pour un montant de travaux de 36 590 € HT 
 

Voté à l’unanimité 
 

 Demande de subventions pour les travaux de réhabilitation des réseaux d’assainissement du 
hameau de La Manière et de création d’une station d’épuration 

Demandes au Conseil Départemental et Agence de l’eau pour un montant de travaux de 220 000 € HT 
 

Voté à l’unanimité 
 

 Demande de subventions pour les travaux de réhabilitation des réseaux humides de la Route 
Départementale 16 

Demandes au Conseil Départemental, Agence de l’eau et Etat pour un montant de travaux de 1 145 000 € HT 
 

Voté à l’unanimité 
 

 Participation financière des viticulteurs au fonctionnement de l’aire de lavage 

30€ / pulvérisateur et 95€ / machine à vendanger ;  eau brute 1.35€ / m3 

1 voix contre 
 
 



 
 Approbation du compte administratif du budget communal 2018 

Fonctionnement : Dépenses : 2 867 538.32 €    Recettes :    3 253 092.01 € 
Excédent de fonctionnement : 385 553.69 € 
Investissement : Dépenses : 877 667.32 €    Recettes :    1 947 018.55 € 
Excédent d’investissement : 1 069 351.23 € 
Restes à réaliser : Dépenses : 311 410.62 €       Recettes : 155 158.71 € 

Voté à l’unanimité 
 
 

 Compte de gestion 2018 Commune 

Voté à l’unanimité 
 

 Budget Commune affectation du résultat 2018 

Excédents de fonctionnement capitalisés : 300 000 € 
Solde d’exécution section investissement reporté : 1 069 351.23 € 
Résultats de fonctionnement reporté : 85 553.69 €              

Voté à l’unanimité 
 
 
 

 Budget primitif 2019 vote des taux d’imposition 

Taux inchangés : taxe d’habitation : 14.98 %, taxe foncier bâti : 24.33 %, taxe foncier non bâti : 70.22 % 
 

Voté à l’unanimité 
 

 Budget primitif 2019 Commune 

Equilibré en dépenses et en recettes à 5 937 346.56 € 
Voté à l’unanimité 

 
 Compte administratif 2018 service eau – assainissement 

Solde d’exécution (excèdent d’investissement) : 131 107.10 € 
Résultat d’exécution (excèdent de fonctionnement) : 133 014.56 € 
Résultat de clôture de 264 121.66 € 
Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaître des restes à réaliser : 
En dépenses : 869 441.40 € 
En recettes : 737 538 € 

Voté à l’unanimité 
 

 Compte de gestion 2018 service eau-assainissement 

Voté à l’unanimité 
 

 Service eau assainissement Affectation des résultats 2018 

Résultats de fonctionnement reporté : 100 570.15 € 
Excédent d’investissement reporté : 131 107.10 € 
Excédent de fonctionnement capitalisé : 32 444.41 € 

Voté à l’unanimité 
 
 
 
 
 



 
 Eau-Assainissement BP 2019 Vote des tarifs 

Tarifs identiques à ceux de 2018 : 
- Redevance eau : 0.93 €/m3  
- Abonnement eau : 25.00 €/an 
- Redevance assainissement : 1.39 € m/3 
- Abonnement assainissement : 30 € /an 

Voté à l’unanimité 
 

 Budget primitif 2019 Service Eau Assainissement 

Equilibré en dépenses et en recettes à  2 051 279.07 €. 
Voté à l’unanimité 

 
Questions diverses 
 

 Convention de mise à disposition de Frédéric Margerin auprès du SDIS 34 
 
Convention de mise à disposition comme sapeurs-pompiers en cas de besoin sur le temps de travail 
 

Voté à l’unanimité 
 
 
 
Fin de séance : 20h30 
Secrétaire de séance : Monique COLOMBIE 


